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ADRESSE
Nouvel emplacement  
de la mairie 81, rue Saint-Isidore
Saint-Esprit (Québec) J0K 2L0
Notez que les séances du conseil  
municipal sont maintenues au 21 rue  
Principale jusqu’à indication contraire.

T   450 831-2114
F  450 839-6070
info@saint-esprit.ca/www.saint-esprit.ca 

CONSEIL MUNICIPAL
MAIRE  Germain Majeau

DISTRICT 1 Rachel Grégoire

DISTRICT 2 Alain Robert

DISTRICT 3 André Renaud

DISTRICT 4 Myriam Derome

DISTRICT 5 Dominique Majeau

DISTRICT 6 Maxime Villemaire

HORAIRE
Lundi au jeudi  8h30 à 12h00 
   13h00 à 17h00
Vendredi   8h00 à 13h00

ADMINISTRATION
Direction générale     Simon Franche
Adjointe à la direction     Annie Chaumont
et au greffe
Réception et taxation     Myriam Dion
Comptabilité      Guillaume Beauchemin
Loisirs et communications    Dominic Lapalme
Direction des infrastructures    Jean-François Boileau
et de l’aménagement  
Travaux publics     Dany Boivin
Travaux publics     Alain Beaudry
Travaux publics     Gabriel Prégent
Inspection municipale    Jonathan Potvin
Bibliothèque      Martine Parent  
       et Diane Dupuis 
       450 831-2274

MAIRIE,  ADMINISTRATION ET NUMÉROS IMPORTANTS

NUMÉROS IMPORTANTS
Urgence/Incendie/Ambulance/Police 911
Sûreté du Québec    1 800 434-1001
Info CLSC Montcalm    1 888 256-0404
Permis de brûlage    450 831-2182 #7003
MRC de Montcalm    1 888 242-2412
Gestion des matières résiduelles (MRC) 450 831-2182 #7045
SPCA (24/7)     1 855 440-7722
Aide Abus ainés    1 888 489-2287
Centre antipoison du Québec  1 800 463-5060
Centre de prévention du suicide   1 866 277-3553
de Lanaudière
Direction de la protection de la jeunesse 450 756-4555
(DPJ) Lanaudière
État des routes    511
Info-Crime     1 800 711-1800
Info Santé     811
SOS violence conjugale   1 800 363-9010
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INFORMATIONS IMPORTANTES
PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Lundi 2 juin 2025, 19 h 30 

PERMIS DE BRÛLAGE
Si vous avez besoin d’un permis de brûlage, vous devez communiquer avec le 
Service de sécurité incendie au 450-831-2182 poste 7003 ou administration.ssi@
mrcmontcalm.com.

BUREAUX MUNICIPAUX FERMÉS
Fête des Patriotes : lundi 19 mai

VENTE DE GARAGE
Ventes de garage à votre résidence : 23-24-25 mai 2025. Donnez vos coordonnées 
pour la promotion de votre adresse au 450 831-2114 poste 7530. 
Vente de garage collective au parc des Optimistes (derrière l’église)  
les 24 et 25 mai de 9 h à 16 h, inscription au loisirs@saint-esprit.ca

OUVERTURE DES JEUX D’EAU
Dès que la température le permettra, les jeux d’eau ouvriront. Surveillez la page 
Facebook de la Municipalité pour suivre la mise à jour.

JOURNÉE NATURE
Au terrain de balle, samedi 7 juin. Animation, kiosques, distribution de plants et 
arbres gratuitement. Restauration sur place !

FÊTE DE LA PÊCHE
En même temps que la Journée Nature, le samedi 7 juin de 8 h 30 à 14 h 30. 
Formation Pêche en herbe pour les enfants de 6 à 17 ans. Ils recevront une canne 
à pêche et leur permis jusqu’à leur 18 ans. Activité gratuite, mais inscription 
obligatoire au 450-831-2114 p.7530 ou loisirs@saint-esprit.ca. Pêche à gué à la 
Rivière Saint-Esprit ou dans le bassin qui sera sur place lors de l’évènement.

FÊTE NATIONALE
Au terrain de balle, vendredi 23 juin dès 16 h. Bar et restauration sur place!

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Mercredi 4 juin
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MOT DU MAIRE

L’érable cesse de couler et le merveilleux temps des sucres nous dit à la 
prochaine. Les jours qui allongent et la température en hausse sont annonciateurs 
de l’été qui approche doucement, sans trop brusquer le printemps. Un Merci 
chaleureux à tous les acériculteurs et tous les intervenants qui ont contribué 
de près ou de loin à la réalisation d’évènements festifs et rassembleurs et à 
la production de sirop et autres douceurs. Merci pour l’opportunité d’emploi 
et l’expérience que vous offrez aux jeunes et à bon nombre de gens de notre 
communauté et d’ailleurs.  

En termes de remerciements, on oubli fréquemment l’importance de remercier 
ce qui nous semble acquis. L’amour, la bienveillance et la présence d’une mère 
sont précieux et elle mérite d’être soulignée. Aujourd’hui, en ce mois de mai 
et pour les autres à venir, soyez reconnaissants pour les moments passés à 
ses côtés ou chérissez les souvenirs gravés de celles qui se sont envolées. 
Bonne fête des mères à vous toutes!

Les semences sont commencées, la machinerie circule sur le territoire, de 
même que les cyclistes, les marcheurs et les joggeurs qui parcourent les rues 
animées par les enfants appelés à sortir avec le beau temps. Je ne cesserai 
donc de vous rappeler de vous amuser et de circuler en demeurant prudent 
et cordial entre usagés. 

Le terrain de tennis/pickleball est prêt à vous accueillir, de même que tous nos 
parcs. La saison de balle et la journée nature sont prévus le mois prochain, 
restez informés!

Des réparations et constructions sont en cours ou prévus dans certains secteurs, 
alors ne vous surprenez pas de croiser des chantiers dans les semaines à venir. 
Le prolongement du trottoir sur la rue Montcalm vers la rue Henri se fera ce 
printemps, alors que la réalisation des travaux sur la rue du Moulin aura lieu 
durant l’été. La future rue René, quant à elle, verra le jour cette année. Les 
deux phases de vente de terrains ayant été complétées, les travaux débuteront 
très prochainement.

Au plaisir de vous retrouver en juin,
Germain Majeau, Maire 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour l’exercice terminé le 31 décembre 2024 (résolution 
2025-05-106)

Considérant que lors de la séance du 7 avril dernier, le directeur général et greffier-
trésorier a déposé, conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code 
municipal du Québec, le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2024. Je fais donc rapport aux citoyennes et 
citoyens de la Municipalité des faits saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour cet exercice.

L’année 2024 s’est terminée avec un surplus de l’exercice financier de 1 210 749 $. 
Le surplus accumulé non affecté (surplus libre) est passé de 1 577 506 $ à 
1 641 839 $, montrant ainsi que la municipalité de Saint-Esprit est en excellente 
santé financière. 

Outre le maintien des opérations régulières de la municipalité, l’année 2024 a été 
marquée par des travaux importants, dont :
- Mise à niveau de la station d’épuration;
- Plan de protection de la source d’eau potable (PPS);
- Acquisition d’un tracteur à gazon, d’un camion, d’équipements de déneigement          
 et d’une remorque benne;
- Acquisition d’un serveur informatique;
- Travaux et déménagement des bureaux municipaux;
- Réhabilitation d’une partie de la conduite du cours d’eau Rochon-Payette;
- Aménagement du parc Villemaire;
- Aménagement du parc/stationnement de la rue Principale;
- Acquisition du 100-102 Place des Loisirs;
- Conversion au DEL de l’éclairage de rue dans le secteur rural;
- Amélioration du drainage sur la rue Grégoire.

Le contrôle serré de l’administration municipale appliqué tout au long de l’année 
a permis de faire un suivi conforme des dépenses courantes et de celles de divers 
projets. Nous souhaitons, en terminant, en profiter pour souligner le travail acharné 
de toute l’équipe municipale qui permet la réalisation de ces projets. 

Germain Majeau, Maire 
Le 5 mai 202
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INFORMATIONS MUNICIPALES

RAPPORT FINANCIER
SOMMAIRE DES RÉSULTATS À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2024

Budget 
2024

Réalisations
2024

Réalisations
2023

Revenus

Fonctionnement 1 4 871 538 6 065 139 5 077 257

Investissement 2 1 921 546 1 559 814

3 4 871 538 7 986 685 6 637 071

Charges 4 5 202 630 5 588 816 4 936 739

Excédent (déficit) de l’exercice 5 (331 092) 2 397 869 1 700 332

Moins : revenus  
d’investissement 6 (1 921 546) (1 559 814)

Excédent (déficit) de  
fonctionnement de l’exercice 
avant conciliation à des fins 
fiscales

7 (331 092) 476 323 140 518

Éléments de conciliation à des 
fins fiscales
Amortissement des  
immobilisations 8 733 290 906 235 811 821

Financement à long terme des 
activités de fonctionnement 9 28 076 36 909

Remboursement de la dette à long 
terme 10 (406 266) (548 561) (324 875)

Affectations

   Activités d’investissement 11 (92 200) (200 161) (42 900)

   Excédent (déficit) accumulé 12 100 268 253 907 131 369

Autres éléments de conciliation 13 294 930

14 331 092 734 426 612 324

Excédent (déficit) de  
fonctionnement de l’exercice à 
des fins fiscales 

15 1 210 749 752 842
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Station de vidange pour véhicules récréatifs

La municipalité met à la disposition des citoyens de Saint-Esprit une station de 
vidange des eaux usées pour les véhicules récréatifs. La station est équipée 
d’un boyau d’arrosage qui permet de nettoyer sur place 
vos réservoirs de VR dans le respect de l’environnement.

Pour l’accès, vous devez venir vous procurer une clé au 
coût de 25 $, à la mairie durant les heures d’ouverture.
La station se trouve derrière le garage municipal au 21 
rue Principale, Saint-Esprit. 

Nous désirons remercier les utilisateurs pour leur 
bienveillance envers les installations afin de nous 
permettre d’offrir ce service. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

                  
Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 
La municipalité de Saint-Esprit renouvelle son adhésion aux Fleurons du Québec  
 
Saint-Esprit, le 10 avril 2025 – La municipalité est heureuse d'annoncer qu'elle a 
renouvelé son adhésion au programme des Fleurons du Québec pour les trois prochaines 
années. C'est avec fierté que la municipalité avait obtenu, en 2022, 4 fleurons sur une 
possibilité de cinq, valables jusqu'en 2024. Le renouvellement de notre adhésion nous 
permettra de recevoir de nouveau la visite des classificateurs et d’obtenir, à l’automne 
2025, notre nouvelle cotation suite à la classification des Fleurons du Québec. 
 
Rappelons que la classification horticole des Fleurons du Québec constitue une 
reconnaissance officielle des efforts de toute la collectivité pour obtenir à long terme un 
milieu de vie plus beau, plus sain et plus vert. L'an dernier, 17 municipalités ont réussi à 
décrocher un fleuron additionnel lors de leur visite de reclassification! C'est dans cet 
esprit que nous invitons l'ensemble des citoyens à jardiner et fleurir leur environnement 
dès maintenant, car il s'agit d'un défi collectif. 
 
Les classificateurs Fleurons du Québec reviendront évaluer notre municipalité au cours 
de l'été 2025. Ils visiteront 60 % de notre territoire et évalueront les aménagements 
horticoles et paysagers qui sont à la vue du public. Les critères d’évaluation touchent 
notamment la propreté, l’entretien, la variété des éléments horticoles et l’état visuel du 
paysage municipal. Les points sont répartis dans 5 domaines d’embellissement:  
 

 360 points attribués au Domaine municipal  
 200 points attribués au Domaine résidentiel  
 170 points attribués au Domaine institutionnel  
 120 points attribués au Domaine commercial et industriel  
 200 points attribués aux initiatives communautaires et au développement durable  

 
Tous ensemble, poursuivons nos efforts d’embellissement durable de la municipalité! 
 
Ayant tout juste célébré son 19e anniversaire, le programme de classification horticole 
des Fleurons du Québec a connu un succès immédiat et suscite un engouement croissant : 
il regroupe aujourd’hui 318 municipalités dans toutes les régions de la province et rejoint 
plus de 40 % des citoyens québécois. 
 
Pour découvrir les municipalités Fleurons en images et tout savoir sur les Fleurons du 
Québec, visitez le site Internet www.fleuronsduquebec.com  

 
-30- 

 
Contact : loisirs@saint-esprit.ca, 450 831-2114 poste 7530, 81 rue Saint-Isidore  

 

                  
Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 
La municipalité de Saint-Esprit renouvelle son adhésion aux Fleurons du Québec  
 
Saint-Esprit, le 10 avril 2025 – La municipalité est heureuse d'annoncer qu'elle a 
renouvelé son adhésion au programme des Fleurons du Québec pour les trois prochaines 
années. C'est avec fierté que la municipalité avait obtenu, en 2022, 4 fleurons sur une 
possibilité de cinq, valables jusqu'en 2024. Le renouvellement de notre adhésion nous 
permettra de recevoir de nouveau la visite des classificateurs et d’obtenir, à l’automne 
2025, notre nouvelle cotation suite à la classification des Fleurons du Québec. 
 
Rappelons que la classification horticole des Fleurons du Québec constitue une 
reconnaissance officielle des efforts de toute la collectivité pour obtenir à long terme un 
milieu de vie plus beau, plus sain et plus vert. L'an dernier, 17 municipalités ont réussi à 
décrocher un fleuron additionnel lors de leur visite de reclassification! C'est dans cet 
esprit que nous invitons l'ensemble des citoyens à jardiner et fleurir leur environnement 
dès maintenant, car il s'agit d'un défi collectif. 
 
Les classificateurs Fleurons du Québec reviendront évaluer notre municipalité au cours 
de l'été 2025. Ils visiteront 60 % de notre territoire et évalueront les aménagements 
horticoles et paysagers qui sont à la vue du public. Les critères d’évaluation touchent 
notamment la propreté, l’entretien, la variété des éléments horticoles et l’état visuel du 
paysage municipal. Les points sont répartis dans 5 domaines d’embellissement:  
 

 360 points attribués au Domaine municipal  
 200 points attribués au Domaine résidentiel  
 170 points attribués au Domaine institutionnel  
 120 points attribués au Domaine commercial et industriel  
 200 points attribués aux initiatives communautaires et au développement durable  

 
Tous ensemble, poursuivons nos efforts d’embellissement durable de la municipalité! 
 
Ayant tout juste célébré son 19e anniversaire, le programme de classification horticole 
des Fleurons du Québec a connu un succès immédiat et suscite un engouement croissant : 
il regroupe aujourd’hui 318 municipalités dans toutes les régions de la province et rejoint 
plus de 40 % des citoyens québécois. 
 
Pour découvrir les municipalités Fleurons en images et tout savoir sur les Fleurons du 
Québec, visitez le site Internet www.fleuronsduquebec.com  

 
-30- 

 
Contact : loisirs@saint-esprit.ca, 450 831-2114 poste 7530, 81 rue Saint-Isidore  

 

                  
Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 
La municipalité de Saint-Esprit renouvelle son adhésion aux Fleurons du Québec  
 
Saint-Esprit, le 10 avril 2025 – La municipalité est heureuse d'annoncer qu'elle a 
renouvelé son adhésion au programme des Fleurons du Québec pour les trois prochaines 
années. C'est avec fierté que la municipalité avait obtenu, en 2022, 4 fleurons sur une 
possibilité de cinq, valables jusqu'en 2024. Le renouvellement de notre adhésion nous 
permettra de recevoir de nouveau la visite des classificateurs et d’obtenir, à l’automne 
2025, notre nouvelle cotation suite à la classification des Fleurons du Québec. 
 
Rappelons que la classification horticole des Fleurons du Québec constitue une 
reconnaissance officielle des efforts de toute la collectivité pour obtenir à long terme un 
milieu de vie plus beau, plus sain et plus vert. L'an dernier, 17 municipalités ont réussi à 
décrocher un fleuron additionnel lors de leur visite de reclassification! C'est dans cet 
esprit que nous invitons l'ensemble des citoyens à jardiner et fleurir leur environnement 
dès maintenant, car il s'agit d'un défi collectif. 
 
Les classificateurs Fleurons du Québec reviendront évaluer notre municipalité au cours 
de l'été 2025. Ils visiteront 60 % de notre territoire et évalueront les aménagements 
horticoles et paysagers qui sont à la vue du public. Les critères d’évaluation touchent 
notamment la propreté, l’entretien, la variété des éléments horticoles et l’état visuel du 
paysage municipal. Les points sont répartis dans 5 domaines d’embellissement:  
 

 360 points attribués au Domaine municipal  
 200 points attribués au Domaine résidentiel  
 170 points attribués au Domaine institutionnel  
 120 points attribués au Domaine commercial et industriel  
 200 points attribués aux initiatives communautaires et au développement durable  

 
Tous ensemble, poursuivons nos efforts d’embellissement durable de la municipalité! 
 
Ayant tout juste célébré son 19e anniversaire, le programme de classification horticole 
des Fleurons du Québec a connu un succès immédiat et suscite un engouement croissant : 
il regroupe aujourd’hui 318 municipalités dans toutes les régions de la province et rejoint 
plus de 40 % des citoyens québécois. 
 
Pour découvrir les municipalités Fleurons en images et tout savoir sur les Fleurons du 
Québec, visitez le site Internet www.fleuronsduquebec.com  

 
-30- 

 
Contact : loisirs@saint-esprit.ca, 450 831-2114 poste 7530, 81 rue Saint-Isidore  



Mai 2025 • page 9

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

INFORMATIONS MUNICIPALES

COURSE EN COULEUR – ÉCOLE DOMINIQUE-SAVIO

Le 15 mai prochain, de 13 h à 14 h 45, les élèves de l’école primaire Dominique-
Savio participeront à une course en couleur (remise au lendemain matin si 
pluie).

Qu’est-ce qu’une course en couleur? 

Une course en couleur consiste à asperger les participants d’une poudre 
couleur écologique et sécuritaire pour les enfants. Il y aura tout au long du 
parcours des stations de couleur. Les élèves participeront ensuite à plusieurs 
activités sportives tout au long de l’après-midi, à l’école.

Vous trouverez ci-bas le parcours en couleur.

Pour les résidents des rues courues, nous vous suggérons de ne pas stationner 
votre véhicule dans la rue ces deux journées, car de la poudre de couleur 
(lavable) pourrait se retrouver sur la voiture.

Merci de votre collaboration!

D
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Arrivée dans la cour
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1

2

4

5

6

Parcours de la course couleur 15 mai 2025
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Programmes municipaux d’aide financière

Plusieurs programmes d’aide financière s’offrent à nos citoyens. Nous vous 
invitons à consulter le site internet de la Municipalité sous Citoyens / Services 
aux citoyens / Programmes d’aide financière. Vous y trouverez tous les 
renseignements nécessaires pour procéder à une demande. Vous pouvez 
aussi appeler à nos bureaux au 450-831-2114.
Voici un aperçu des programmes :
• Transport scolaire d’accommodement
• Couches lavables
• Baril récupérateur d’eau de pluie
• Produits d’hygiène féminine durables
• Loisirs sportifs et culturels
• PIIA (Plan d’implantation et d’intégration architecturale) 
• Envertdissement
• Nouvelle naissance
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INFORMATIONS MUNICIPALES
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INFORMATIONS MUNICIPALES
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INFORMATION MUNICIPALE
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INFORMATION MUNICIPALE

COLLECTE
Gazon - feuillles

POUBELLE
Ordures Ménagères

COLLECTE
des encombrants

BAC BRUN
Matières organiques

BAC BLEU
Matières recyclables
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT
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URBANISTE ET ENVIRONNEMENT

Permis ou non? 

Avec le début du printemps viennent les projets de construction de toute taille. 
Avant d’effectuer des travaux, il est toutefois important d’obtenir un permis 
de construction dans les cas suivants, entre autres :
• Construire, transformer, agrandir ou additionner un bâtiment;
• Changer l’usage ou la destination d’un immeuble ou d’une partie de  
 celui-ci;
• Réparer, déplacer ou démolir une construction ou une partie de celle-ci;
• Construire un abri d’auto permanent, un garage détaché, une remise  
 ou cabanon;
• Construire une galerie, patio, gazebo ou une clôture;
• Installer ou modifier toute enseigne/affichage;
• Aménager un stationnement;
• Procéder à l’aménagement d’espaces verts et à la plantation d’arbres  
 et d’arbustes;
• Procéder à tout ouvrage, à toutes constructions sur une bande riveraine;
• Aménager une installation septique ou un puits;
• Aménager, remplacer ou enlever une piscine;
• Procéder à un raccordement (aqueduc, égout); 
• Aménager un usage accessoire ou un usage temporaire;
• Installer une antenne, une tour de transmission de télécommunication  
 ou une thermopompe;
• Faire une vente de garage en dehors des fins de semaine permises par 
la municipalité.

Vous avez des questionnements ou besoin d’une information, n’hésitez pas à 
communiquer avec l’inspecteur municipal Jonathan Potvin, au 450-831-2114 
p. 7560 ou au inspmun@saint-esprit.ca
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Cet été, je sécurise ma piscine !
Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles
 
Chaque été, de jeunes enfants échappent à la surveillance de leurs parents et sont sujets 
à des noyades, parfois fatales, dans les piscines résidentielles du Québec. Ces tragédies, 
évitables avec la mise en œuvre de mesures simples, sont malheureusement trop fréquentes.

Ainsi, à l’approche de la saison estivale, le gouvernement du Québec multiplie ses efforts 
de sensibilisation à la sécurité des piscines résidentielles. Dans ce contexte, il est crucial 
d’informer les propriétaires de piscine sur les règles à respecter en vertu du Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles.

Le Règlement vise essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants aux piscines 
résidentielles par des mesures telles que l’installation d’une clôture munie d’une porte de 
sécurité. Il prévoit également l’obtention d’un permis municipal pour les travaux relatifs 
à l’installation d’une piscine et à l’aménagement des équipements attenants, tels qu’une 
terrasse, une plateforme ou une enceinte.

Il est important de rappeler que les propriétaires des piscines installées avant le 1er novembre 
2010 ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour se conformer aux mesures du Règlement, une 
recommandation émise par plusieurs coroners ayant enquêté sur des cas de noyades lors 
des dernières années. Du reste, toutes les autres piscines résidentielles doivent déjà être 
conformes aux règles.

Le gouvernement met notamment à la disposition des responsables aquatiques ainsi que de 
la population en général divers outils permettant de sécuriser une piscine résidentielle selon 
les normes en vigueur :

• le Guide d’application du Règlement constitue une source d’information pour tout 
propriétaire désirant installer ou remplacer une piscine résidentielle. Il s’adresse aussi aux 
officières et officiers municipaux chargés de faire respecter le Règlement.

• le document-synthèse résumant les normes du Règlement à l’intention des citoyennes 
et des citoyens présente en un coup d’œil les exigences du Règlement.

D’autres outils sont aussi disponibles sur la page dédiée à la sécurité des piscines résidentielles, 
comme la vidéo d’Émilie Heymans, porte-parole de la campagne de sensibilisation sur la 
sécurité des piscines résidentielles : Cet été, je sécurise ma piscine.

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/
accompagner-proprietaires-piscine

Bonne saison estivale!
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Une brigade estivale pour sensibiliser la population à la gestion des 
matières résiduelles

Cet été, la MRC de Montcalm mettra de l’avant une brigade estivale 
environnementale qui circulera à travers les municipalités du territoire 
montcalmois. À pied ou à vélo, les membres de cette brigade seront facilement 
identifiables grâce à leurs vêtements aux couleurs de la MRC.

Leur mission est simple, mais essentielle : sensibiliser et informer les 
citoyennes et citoyens sur les bonnes pratiques en matière de gestion 
des matières résiduelles. Ils offriront des conseils, répondront aux questions 
et veilleront à rappeler les bons gestes à adopter pour trier efficacement les 
déchets, le recyclage et les matières organiques.

La brigade effectuera également des vérifications visuelles du contenu 
des bacs, toujours dans un esprit de prévention et d’éducation. L’objectif est 
d’améliorer la qualité du tri à la source, de réduire les erreurs et de favoriser 
une meilleure valorisation des matières.

Au fil de la saison, ces jeunes ambassadeurs environnementaux seront aussi 
présents lors de certains événements publics, afin de joindre un plus grand 
nombre de personnes et de contribuer à renforcer l’engagement collectif en 
faveur de l’environnement.

La MRC de Montcalm invite la population à accueillir la brigade avec 
ouverture, courtoisie et collaboration. Leur approche se veut respectueuse, 
et leur présence sur le terrain est une opportunité pour chacun de mieux 
comprendre les enjeux environnementaux et d’ajuster ses habitudes au 
quotidien.

En cas de question, d’inquiétude ou pour signaler une situation particulière 
liée à la collecte ou à la gestion des matières résiduelles, il est possible de 
communiquer avec l’équipe GMR de la MRC au 450 831-2182, poste 7045 
ou à l’adresse gmr@mrcmontcalm.com.
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GRANDE CORVÉE COLLECTIVE 2025

La corvée collective annuelle a eu lieu samedi 26 avril dernier.  🌱🌎
Saviez-vous qu’une canette en aluminium met 400 ans à se dégrader dans la nature ? 
Ou encore qu’un mégot de cigarette puisse polluer jusqu’à 400 litres d’eau ?
Lors de cette troisième édition de la GRANDE CORVÉE COLLECTIVE de la Municipalité de Saint-
Esprit, la pluie fût au rendez-vous, cependant quelques braves sont venus prêter main forte. 
Nous tenons à remercier tous les gens qui ont collaboré, de près ou de loin, à la réussite de 
cet évènement; tous les bénévoles qui sont venus mettre l’épaule à la roue pour ramasser 
les déchets sur le territoire.
Nous voulons souligner également l’initiative des jeunes de l’école Dominique-Savio et de leurs 
enseignant(e)s, pour leurs apports à cet élan communautaire. Le mardi 22 avril dernier, dans 
le cadre du jour de la Terre, les élèves ont sillonné leur cour d’école ainsi que les différents 
parcs de la municipalité pour y ramasser des déchets laissés au sol. Merci à vous tous pour 
cet effort et ce travail remarqué. 
Merci à Roxanne Bolduc, Michel Lachance, Mélissa Paquin, venue avec Émile et Alice, les 
employés de la Municipalité, ainsi que tous ceux qui ont contribué à ramasser les déchets 
devant leur demeure.
Voici les endroits retenus pour cette année (où il y avait le plus de déchets) :
• Face au CLSC / route 125
• Jeux d’eau – tennis – bureaux municipaux
• Chemin des étangs (Henri)
• Terrain de balle – skatepark – glissades – rivière 
• Parc des Optimistes / Parc Desjardins
• Parc-école, bibliothèque, patinoire
• Rue des Lilas
• Rue Principale / route 125
Tous ces endroits ont été ratissés et ramassés.
Au final, c’est beaucoup de déchets et de matière recyclable qui aura été retiré de notre 
nature collective et municipale. 
MERCI POUR VOTRE DÉVOUEMENT ET DE VOTRE TEMPS POUR L’ENVIRONNEMENT 😊
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Services d’accompagnement et de soutien à l’intégration pour les 
personnes immigrantes 

Vous êtes une personne immigrante nouvellement arrivée ou déjà établie 
dans la MRC de Montcalm? L’organisme Jardin Humani-Terre vous offre 
un accompagnement individualisé, gratuit et confidentiel pour faciliter 
votre intégration.

Nos services couvrent toutes les étapes de votre parcours, de l’accueil à 
l’installation durable:
✔ Premières démarches d’installation
✔ Démarches d’immigration
✔ Soutien à l’intégration

Nous vous accompagnons dans plusieurs aspects essentiels de votre intégration:
- Emploi et insertion professionnelle
- Santé et services sociaux
- Vie pratique et logement
- Éducation des enfants et des adultes
- Francisation
- Connaissance de la société québécoise
- Participation à la vie collective et communautaire
- Documents officiels et démarches administratives

Nous sommes là pour vous orienter et vous soutenir dans vos démarches, à 
votre rythme et selon vos besoins.

Pour prendre rendez-vous ou obtenir plus d’informations :
450-439-3654
melisande.beland@jardinhumani-terre.ca 
https://jardinhumani-terre.ca/

*Nos services sont rendus possibles 
avec le soutien financier du gouvernement du Québec
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FADOQ CLUB SAINT-ESPRIT  
 
Suite à notre assemblée générale annuelle qui a eu lieu le 6 mai dernier.
Il nous fait plaisir de vous informer de la composition du nouveau conseil 
d’administration pour les années 2025-2026.

Madame Joanne Vézina, présidente
Monsieur Bertrand Riopel, vice-président
Madame Nicole Guillemette, secrétaire
Madame Francine Hétu, trésorière
Madame Lise Ledoux, administratrice
Madame Louise Lespérance, administratrice
Madame Louise Sigouin, administratrice

EN FERMETURE estivale du Club, de retour mardi le 9 septembre : ouverture 
du CLUB  

Si vous désirez obtenir une carte de membre, vous pouvez communiquer avec 
Francine Hétu, au 450-839-6708. Le coût est de 1 an/30 $ et 2 ans/55 $.

Bonne fête pour les personnes nées en mai. Des bisous virtuels à vous. 
Prompte guérison à nos membres affectés par la maladie.
Vives sympathies à celle et ceux qui ont perdu un être cher.

Plus d’information lors du prochain bulletin.

Bonne saison estivale. 



Mai 2025 • page 22

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE



Mai 2025 • page 23

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE



Mai 2025 • page 24

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE 



Mai 2025 • page 25

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE - MAISON DES JEUNES



Mai 2025 • page 26

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE - MAISON DES JEUNES



Mai 2025 • page 27

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE



Mai 2025 • page 28

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE



Mai 2025 • page 29

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE

17 mai : Journée internationale contre l’homophobie, la transphobie et la 
biphobie

LGBTQphobieS : Qu’est-ce que c’est ?

Comme les autres phobies, les LGBTQphobies sont souvent basées sur des peurs 
irrationnelles et portent sur des éléments qui ne présentent aucun danger. Par 
exemple : la reconnaissance de la diversité sexuelle et de genre peut faire peur à 
certaines personnes car elles ont l’impression que cela remet en cause leur identité 
en tant qu’homme, femme ou personne hétérosexuelle. Bien que les LGBTQphobies 
prennent souvent leurs racines dans une peur de la différence, il est cependant à 
noter qu’elles peuvent également provenir d’autres émotions comme le dégoût ou 
la haine.

Les LGBTQphobies peuvent se manifester de diverses façons dont :

Attitudes négatives. Ex. : « Je n’aime pas les personnes LGBTQ+ ».

Discrimination : Traitement différencié basé sur l’identité de la personne. Ex. : Ne 
pas donner un emploi à une personne trans parce qu’elle est trans.

Violences : agressions physiques, verbales et sexuelles qui visent à nuire à la personne.

Harcèlement : Une conduite vexatoire, répétée (ou unique, mais grave), qui est 
hostile ou non désirée, et qui porte atteinte à la personne (ex. : moqueries, isoler ou 
saboter la personne, refuser de reconnaître son identité de genre). Le harcèlement 
peut aussi prendre une dimension sexuelle (gestes, avances, etc.). 

Invalidation : Invalider l’identité d’une personne, c’est remettre en question ou ne 
pas respecter son orientation sexuelle, identité de genre ou expression de genre 
d’une personne. Ex : nier l’existence des personnes bisexuelles, asexuelles ou non 
binaires.

Pourquoi parler de diversité sexuelle et de genre aux jeunes et moins jeunes ?

• Parce que les personnes LGBTQ+ font partie de leurs vies (elle-même, leurs  
 familles, leurs ami*e*s, leurs célébrités favorites, etc.).
• Parce que cela cultive des valeurs importantes comme le respect et l’inclusion.
• Pour que les jeunes et moins jeunes aient des réponses à leurs questionnements.
• Pour que les jeunes qui sont LGBTQ+ se sentent accepté.e.s et compris.es.

Alliée, la municipalité de Saint-Esprit érigera le drapeau officiel le 17 mai prochain.

https://lgbtqphobies.ca/ 
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La Semaine québécoise des personnes handicapées se déroule chaque année 
du 1er au 7 juin.

Cet événement souligne l’importance d’agir pour améliorer la participation 
sociale des personnes handicapées. C’est une semaine qui met en lumière 
les bons coups réalisés et aussi les obstacles encore présents.

Voir au-delà de la différence

Reconnaître le potentiel d’une personne handicapée, c’est lui permettre de se 
sentir acceptée comme une personne à part entière. Une personne qui a des 
objectifs, des ambitions et des rêves. Engagez-vous à valoriser ses talents 
et ses aspirations. Soutenez-la dans son parcours de vie. Soyez un allié actif.

S’ouvrir à la différence est le premier pas en vue de créer un espace où chacun 
est respecté et valorisé pour ses contributions uniques. Reconnaissez la place 
qui lui revient pour qu’elle développe ses capacités, qu’elle soit autonome et 
qu’elle participe pleinement à la vie en société.

Dans un monde plus inclusif, les personnes handicapées peuvent se 
réaliser. Laissons-les contribuer à 100 % de leurs capacités!

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/participation-sociale-
personnes-handicapees/semaine-quebecoise-personnes-handicapees 
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La fabrique
8 juin prochain : la Pentecôte : une fête spéciale pour les Spiritois 
et Spiritoises

La Pentecôte a toujours été considérée comme une fête significative pour les 
gens de Saint-Esprit. Depuis 1831 à 1838, notre paroisse était représentée 
officiellement sous trois patronymes. Saint-Ours-du-Saint-Esprit, Saint-
Ours-du-grand-Saint-Esprit et Saint-Esprit. Ceci provoquait un méli-mélo 
concernant l’enregistrement de la paroisse et les actes publics sur le plan 
diocésain et social. Le 3 juin 1838, Mgr Lartigue fit parvenir une lettre 
officielle pour apporter plus de clarté à cette ambiguïté qui persistait depuis 
nombre d’années. Le texte se lit comme suit; « Nous ordonnons donc qu’à 
l’avenir, le titulaire de cette église sera le Saint-Esprit, la troisième personne 
de l’adorable Trinité dont la fête se célèbrera plus solennellement chaque 
année le jour de la Pentecôte ».

En plus d’être le patronyme de notre paroisse, le Saint-Esprit est représenté 
sur le plan biblique comme une source de lumière, un feu qui brûle et un 
souffle mis à notre disposition de croyant pour grandir dans l’amour, la 
paix et l’unité. Ne manquons pas de l’invoquer souvent pour qu’il  vienne à 
notre rescousse pour être des artisans de compassion, de miséricorde et de 
tendresse dans notre milieu.
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Service gratuit, pour les abonnés, disponible sur le site de biblietcie.ca.

Plus de 2 000 cours en ligne grâce à votre bibliothèque
 

Cette plateforme vous donne un accès illimité à plus de 2 000 cours en ligne : arts et loisirs 
créatifs – bien-être et santé – bureautique – langues – multimédia – musique – programmation 
et sécurité – sports et fitness et vie professionnelle. 

Vous y trouverez aussi plus de 85 000 livres, BD et balados (podcasts). Plus que vous ne 
pourrez jamais en lire !

Que ce soit pour apprendre les rudiments d’une langue pour un voyage, approfondir l’utilisation 
d’un logiciel, perfectionner sa technique à la guitare, faire son savon maison, dessiner aux 
pastels, faire de la photographie ou apprendre à coder, les cours de Tout apprendre combinent 
des méthodes d’apprentissage traditionnelles aux nouvelles technologies.

Comment y accéder ?
Vous n’avez qu’à vous rendre sur notre portail biblietcie.ca/services_en_ligne/autoformation/
toutapprendre et à entrer vos informations d’abonné pour vous connecter.

Horaire des activités de mai 
La Bibliothèque de Saint-Esprit offre une multitude d’activités pour les petits et les grands 
durant toute l’année. La très grande majorité des activités sont gratuites mais parfois les 
réservations sont nécessaires.

• Tous les jeudis de 13 h à 16 h (pour tous, sans inscription)
 Rencontre du café de l’amitié
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• Les vendredis 16-30 mai de 19 h à 21 h (pour tous, sans inscription)
 Rencontres des copains/copines 
 Vous êtes néophyte ou autonome au crochet ou au tricot? Venez découvrir le groupe  
 de tricot de Saint-Esprit. Des tricoteuses et crocheteuses d’expérience sauront vous  
 guider et vous accompagner dans votre apprentissage, partager leurs astuces et idées 
 avec vous!

• Mercredi le 14 mai de 19 h à 21 h (pour tous, inscription requise)
 Club Éco : Les plantes sauvages comestibles et médicinales 

• Mercredi le 21 mai de 19 h à 21 h (pour tous, inscription requise)
 Club de lecture. Sujet : lecture de vacances
 Vous souhaitez découvrir et échanger sur des livres inspirants? Lors de chaque  
 rencontre, les participants donnent une appréciation et un résumé de l’œuvre lue  
 permettant ainsi un échange convivial.

• Samedi le 24 mai de 12 h 30 à 14 h (pour tous, sans inscription)
 Jeux libres à la bibliothèque 

La bibliothèque c’est plus que des livres

• GRATUIT pour tous les citoyens de Saint-Esprit et Saint-Roch-Ouest
• Jusqu’à 5 livres/documents pour 3 semaines, renouvelables
• L’accès à des albums, BD, romans, documentaires, biographies, revues et à des jeux  
 de société
• Des activités gratuites pour tous 
• L’accès Wi-Fi gratuit
• L’accès au site biblietcie.ca
• Une multitude d’autres services à découvrir
• BIENVENUE AUX NOUVEAUX RÉSIDENTS

Centre de recyclage
Nous avons installé, dans l’entrée de la bibliothèque, un centre de recyclage où vous pouvez 
déposer vos vieilles piles, vos crayons et marqueurs qui n’écrivent plus, vos attaches à pain 
et vos bouchons de liège. Nous prenons aussi les cartouches d’encre à imprimante.

Pour nous joindre : 450-831-2274
Notre adresse : 45 des Écoles, Saint-Esprit
Notre adresse courriel : bibliotheque@saint-esprit.ca 
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Règles d’utilisation du terrain de tennis et de pickleball

• Être résident de Saint-Esprit ou Saint-Roch-Ouest;

• Se procurer une clé au bureau de la Municipalité au coût de 5 $ taxes incluses. 
 Cette clé donne accès au terrain, selon l’horaire d’utilisation;
• Il est important d’être chaussé adéquatement pour votre sécurité ainsi que 
 pour la protection du revêtement;
• Réserver le terrain au plus 24 heures à l’avance, pour une période d’une heure 
 au maximum à la fois. Un tableau de réservation sera affiché à l’entrée du 
 terrain;
• Inscrire le nom du responsable de groupe sur la feuille appropriée à l’heure 
 souhaitée;
• Un joueur peut remplacer un joueur non inscrit, en tout temps;
• Toute personne qui enlève une feuille de réservations ou qui endommage le 
 matériel de la Municipalité est passible de la pénalité édictée;
• Les spectateurs doivent attendre à l’extérieur du terrain (seuls les joueurs y 
 sont admis);
• Les ordures doivent être jetées dans les poubelles (le terrain doit être propre 
 à votre départ);
• Il est interdit d’utiliser le terrain à d’autres fins que le tennis ou le pickleball;
• Le terrain doit être barré en tout temps;
• Il est interdit de reproduire ou prêter la clé du terrain;
• Il est interdit de fumer sur le terrain;
• Dans tous les cas, les joueurs doivent faire preuve de civisme et de politesse 
 et utiliser leur bon sens pour éviter les conflits;
• Les animaux, bicyclettes, patins et planches à roulettes, la nourriture, les 
 boissons alcoolisées et les contenants de verre sont interdits en tout temps 
 sur le terrain de tennis/pickleball, le terrain de pétanque et les jeux d’eau.

Tout utilisateur des terrains est tenu de respecter les règlements et les dispositions 
générales sans quoi il se verra automatiquement confisquer sa clé et par le fait 

même, refuser le droit d’accès au terrain pour une période indéterminée.

La municipalité se dégage de toutes responsabilités découlant de l’utilisation du 
terrain de tennis/pickleball.
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